
FLASH

Le budget est toujours placé sous le signe de la rigueur, mais c’est aussi un budget volontaire
refusant l’immobilisme. Notre commune, nous le savons tous, a perdu des ressources
importantes alors même que les charges continuent, elles, de croître et que les concours
financiers de l’Etat aux collectivités locales continuent de baisser.
Malgré ces divers handicaps notre commune entend poursuivre son expansion et retrouver des
marges de manœuvre financière indispensables à son bon fonctionnement.
Les taux d’imposition en 2004 ont été portés à :
Taxe d’habitation : 10,28.
Taxe sur le foncier bâti : 19,66.
Taxe sur le foncier non-bâti : 86,68.
Cette année, un effort sensible de 4,5 points est demandé aux Palaisiens. Une décision
d’augmentation des taux d’imposition n’est jamais facile à prendre mais les élus doivent savoir
se montrer responsables.
Nos investissements sont donc soigneusement ciblés : développement économique,
amélioration du cadre de vie et de la sécurité.

ENTRÉE DU PALAIS, CÔTÉ LIMOGES À PARTIR DU PONT DU DIABLE
Nous avions réservé la subvention 2003 du Conseil général. S’ajoutant à celle de 2004 (puis
2005) elle nous permet de réaliser le projet cette année à partir de fin avril. Cette façon de
procéder nous permet d’optimiser le financement.
Attention ! Il s’agit de la partie allant du pont du Diable aux Acacias (rue G.-Clémenceau).
La partie allant vers Limoges (Site Wattelez) ne pourra être prise en compte que dans le cadre
de l’intercommunalité (comme prévu dans le contrat d’agglomération). Nous y travaillons mais
notre commune seule ne peut porter ce projet dans sa totalité.

RÉFECTION DE L’ALLÉE DES MAISONNETTES (AU 2e SEMESTRE)
ACCÈS AU ROND-POINT JEAN-GIRAUDOUX
Pour desservir le côté droit en montant à la zone industrielle et favoriser le développement
économique de ce secteur.

TRAVAUX DIVERS
Arrachage de sapins autour du stade pour favoriser l’aération.

LES CHOIX PRINCIPAUX POUR 2004

LES TAUX D’IMPOSITION EN 2004
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LES GRANDES MASSES DU BUDGET

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT RECETTES DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES D’INVESTISSEMENT RECETTES D’INVESTISSEMENT

Sert à réaliser
des travaux

Salaires et charges
du personnel communal

Remboursement d’emprunts Subventions liées aux travaux,
emprunts

Fiscalité locale

Dotations et subventions
(Etat, taxe professionnelle…)

Ces charges permettent
le fonctionnement quotidien

de nos installations
(électricité, chauffage, etc.)



LA FUTURE ENTRÉE DU BOURG
(Côté Limoges)

Le but de ce projet est double :
✔ Améliorer la sécurité dans l’entrée du bourg par réduction de la vitesse, sécurisation des

échanges aux carrefours et aux accès riverains, facilitation du cheminement et des traversées
des piétons et cyclistes.

✔ Matérialiser clairement l’entrée du bourg.
✔ Rendre plus accueillante l’entrée du Palais.

Il s’agit d’une première étape
permettant à terme la jonction avec
le site de la Sablière d’une part et,
le moment venu, avec Maison
Rouge.

Un traitement paysager est prévu
dans le projet.

SOYEZ PATIENTS :
LES TRAVAUX VONT CRÉER UNE

GÊNE IMPORTANTE ENTRE AVRIL

ET SEPTEMBRE.

Itinéraire de la voie
cycliste et piétonne



Imp. Rivet Presse Edition - Limoges

Nous avons de gros problèmes avec le service commercial de la Poste pour la distribution de nos
différents bulletins, et ceci, plus particulièrement sur le côté est de la commune, à partir de la Halle
des Sports.
Nous avons, bien sûr, protesté, écrit, refusé de payer pour le travail non fait, demandé des
dédommagements pour la marchandise perdue (car nous n’avons rien pu récupérer et nous avons
dû payer l’imprimeur qui n’y est pour rien).
C’est pourquoi ce bulletin vous a été apporté par des personnes employées à la tâche. C’est un peu
plus cher mais nous avons la garantie d’un service effectivement rendu.
(NB : le personnel du bureau de Poste du Palais n’est pour rien dans tout ceci, il ne doit pas être
mis en cause).

MAUVAISE DISTRIBUTION DU BULLETIN MUNICIPAL

ANIMATION CULTURELLE

Du 25-05 au 5-06 à la bibliothèque :
Exposition sur les civilisations indiennes américaines

en collaboration avec l’association INKARI,
qui soutient les peuples indiens en aidant à la diffusion

de leurs créations artisanales.

1re RONDE CYCLISTE PALAISIENNE

le samedi 12 juin à partir de 20 h 30
dans le centre bourg,

organisée par le CRCL et la municipalité

GRAND BAL POPULAIRE GRATUIT
sur la place de Sant-Joan, à partir de 22 h

avec l’orchestre Sébastien DEBARD
(Musique tout public)

EAU ET ASSAINISSEMENT
FACTURE SAUR - FACTURE MAIRIE

BIEN LIRE ET BIEN COMPARER
Si vous voulez faire la comparaison entre le m3 d’eau payé à la SAUR

jusqu’en janvier 2003 et ce que vous payez maintenant, il faut :
AJOUTER À VOTRE FACTURE SAUR 2002, LA MOITIÉ DE L’ABONNEMENT PAYÉ

D’AVANCE EN 2001, POUR 2002.
Ex : pour 120 m3 : SAUR : 3,67 €

Mairie du Palais : 3 €
Soit une différence de 0,67 € au m3 = 4,39 F

PRÉCISION

ANIMATION JEUNESSE
3 camps sont prévus pour les adolescents de
13-17 ans

✔ Du 18 au 24 juillet ➞ dans le Lot
✔ Du 16 au 21 août ➞ dans la Dordogne
✔ Du 23 au 28 août ➞ dans l’Atlantique

Des réunions sont prévus pour la préparation
des camps avec les parents, les adolescents, la
CAF, la FOL, les animateurs et la Mairie du
Palais.

CENTRE DE LOISIRS DU PALAIS
Samedi 5 juin : portes ouvertes


